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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES (BUREAU DES AFFAIRES DE DÉSARMEMENT DES NATIONS 
UNIES) ET LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE DES ÉTATS DE 
L’AFRIQUE DE L’OUEST (LA COMMISSION DE LA CEDEAO) RELA-
TIF À LA COOPÉRATION À L’ÉGARD DES MESURES CONCERNANT 
LA PROMOTION DE LA PAIX ET DE LA SÉCURITÉ DANS LA SOUS-
RÉGION 

L’Organisation des Nations Unies, représentée par le Haut-Représentant pour les af-
faires de désarmement, agissant au nom du Centre régional des Nations Unies pour la 
paix et le désarmement en Afrique, ayant son siège à Lomé (Togo) (ci-après dénommé 
« UNREC »), d’une part, et la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest 
(CEDEAO), représentée par le Président de la Commission de la CEDEAO, ayant son 
siège à Abuja (Nigeria), d’autre part, ci-après dénommées « les Parties »,  

Considérant qu’en vertu de l’autorité qui lui est conférée par le Secrétaire général en 
vertu de la Circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2008/8 du 27 juin 2008, le Bureau 
des affaires de désarmement (ci-après dénommé « UNODA »), est chargé de coopérer 
dans le domaine du désarmement avec les organisations du systèmes des Nations Unies et 
d’autres organisations et, à cet égard, est notamment tenu d’encourager et d’appuyer les 
initiatives de désarmement touchant les armes classiques, en particulier en ce qui con-
cerne la lutte contre la prolifération, l’accumulation déstabilisatrice et excessive, le com-
merce et la fabrication illicites d’armes légères, 

Rappelant, inter alia :  
- Le Protocole de la CEDEAO relatif au Mécanisme pour la prévention, la gestion 

et le règlement des conflits, et pour le maintien de la paix et de la sécurité signé 
le 10 décembre 1999, notamment les articles 3, 50 et 51 concernant le problème 
de la prolifération des armes légères et de petit calibre et leur circulation illégale, 

- La Déclaration de Bamako de 2000 sur la position africaine commune sur la pro-
lifération, la circulation et le trafic illicites des armes légères et de petit calibre, 

- La Convention de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres ma-
tériels connexes signée le 14 juin 2006, 

Rappelant l’article 19 du Traité de la CEDEAO de 1993 tel qu’amendé, qui autorise 
le Président de la Commission à être l’administrateur général de la CEDEAO et de toutes 
ses institutions, ainsi que le représentant légal des institutions de la CEDEAO dans leur 
ensemble, 

Rappelant que le Secrétariat exécutif de la CEDEAO a été transformé en une Com-
mission dirigée par un Président en janvier 2007, et que la Commission est chargée de 
formuler ses propres programmes et, sous la supervision de ses organes directeurs, assure 
la gestion de leur mise en œuvre, agit en étroite collaboration avec les autres institutions 
et agences et centres spécialisés de la CEDAO, 
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Rappelant que le Groupe des armes légères de la CEDEAO a été créé pour fournir 
des orientations politiques et assurer un contrôle de la mise en œuvre de la Convention de 
la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sur les armes 
légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes, 

Rappelant également que le Programme de lutte contre les armes légères de la CE-
DEAO a été créé de manière provisoire pour renforcer les capacités des Commission na-
tionales à mettre intégralement en œuvre les activités opérationnelles connexes à la Con-
vention, 

Conscientes qu’il est de l’intérêt réciproque des États de promouvoir les activités de 
coopération conjointe qui relèvent de leurs mandats respectifs, et le renforcement de la 
paix, de la sécurité et de la stabilité, et d’encourager les mesures de renforcement de la 
confiance entre ces États, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article I. Objet 

Les Parties au présent Mémorandum d’accord conviennent de renforcer leur coopéra-
tion, s’agissant de leur intérêt réciproque à promouvoir la paix et la sécurité parmi les 
États en vertu de leurs mandats respectifs. 

Article II. Coopération  

Les Parties s’engagent à coopérer étroitement en vue de réaliser leurs objectifs com-
muns définis dans le présent Mémorandum d’accord. 

Article III. Formes de coopération  

1. Les Parties conviennent de faciliter la coopération en élaborant et en mettant en 
œuvre des programmes, projets ou initiatives destinés à aider les autorités concernées des 
États qui relèvent de leurs mandats respectifs en ce qui concerne la paix, le désarmement, 
la limitation des armements, la non-prolifération et les mesures connexes visant à renfor-
cer le professionnalisme et l’efficacité de leurs administrations et à relever le niveau de 
coopération et d’échange d’informations entre elles. 

2. Les Parties s’engagent à coopérer par l’entremise d’infrastructures d’ores et déjà 
existantes notamment : 1) à l’harmonisation des législations nationales relatives aux 
armes légères et de petit calibre; 2) à l’élaboration de mécanismes de partage de 
l’information afin d’appuyer la mise en œuvre de la Convention de la Communauté éco-
nomique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sur les armes légères et de petit ca-
libre, leurs munitions et autres matériels connexes; 3) au renforcement des capacités du 
Groupe des armes légères de la CEDEAO, des Commissions nationales et des organisa-
tions de la société civiles; 4) à toute autre assistance connexe qui pourra être définie d’un 
commun accord. 

3. Les activités de coopération seront mises en œuvre par les Parties par des ac-
cords spécifiques qui pourront être conclus entre elles, conformément aux dispositions du 
présent Mémorandum d’accord. 
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Article IV. Consultations 

Les Parties conviennent de se consulter régulièrement, selon que de besoin, sur les 
questions de politique commune et d’intérêt réciproque en vue de s’aider mutuellement à 
réaliser leurs objectifs respectifs dans le domaine de la paix et de la sécurité, du désar-
mement, de la limitation des armements, de la non-prolifération et des questions con-
nexes, y compris le renforcement de la capacité des pays à aborder ces questions et, le cas 
échéant, à coordonner les activités à cette fin. Lorsqu’elles auront été convenues par les 
Parties, un compte-rendu écrit des procédures et des décisions arrêtées dans le cadre des 
consultations sera établi et adopté. 

Article V. Participation 

1. Le présent Mémorandum d’accord établit un cadre pour la coopération entre les 
Parties et n’engage pas de fonds. Les représentants dûment désignés peuvent organiser 
des discussions préliminaires et échanger une correspondance sur le lancement de projets 
et sur l’ensemble du financement et des coûts dans les plans de travail distincts, des ac-
cords spécifiques de coopération et/ou des accords de prêt remboursable. Lorsqu’ils ont 
été identifiés, les projets spécifiques seront soumis pour approbation à l’UNODA et à la 
Commission de la CEDEAO et feront l’objet d’un accord conformément aux règles et ré-
glementations de leurs organisations. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’oblige l’une ou l’autre des Parties à dé-
penser des crédits affectés ni à conclure un contrat, un accord ou tout autre engagement 
qui n’ait pas été convenu entre les Parties.  

3. Le présent Mémorandum d’accord n’empêche en rien chacune des Parties de 
participer à des accords similaires, y compris ceux portant sur le financement de projets, 
avec d’autres organismes publics, organisations sans but lucratif ou personnes. 

Article VI. Fonctionnaires responsables 

1. Les représentants désignés des Parties chargés de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord et ainsi avisés par les présentes sont :  

Pour la CEDEAO :  
La Commissaire aux affaires politiques, Commission de consolidation de la paix,  
Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
101 Yakubu Gowon Crescent, Asokoro 
P.M.B. 401 Garki 
Abuja, Nigeria 
Tél.  :                Télécopieur : 
Courriel : 
 

Pour les Nations Unies : 
Le Directeur du Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique 
B.P. 2705  
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Lomé, TOGO 
Tél.  : +228 253 500 ; Télécopieur : +228 250 4315 
Courriel : mail@unrec.org 

2. Chaque Partie peut modifier son représentant désigné par le présent article 
moyennant préavis écrit donné à l’autre Partie.  

Article VII. Résolution des différends 

Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend au sujet de 
l’interprétation et/ou de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. Des méca-
nismes de règlement des différends plus détaillés peuvent être prévus dans les accords 
spécifiques conclus par écrit entre les Parties, visés à l’article V, paragraphe 1, du présent 
Mémorandum d’accord.  

Article VIII. Entrée en vigueur, durée et modifications 

1. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié d’un commun accord entre 
les Parties, exprimé par écrit. 

2. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature 
par les représentants à ce dûment habilités par les Parties. 

3. Chaque Partie peut suspendre ou dénoncer le présent Mémorandum d’accord 
moyennant préavis écrit de trente jours. 

4. Les Parties se consulteront au sujet de la validité ou de la durée des projets dont 
la mise en œuvre peut être compromise par la suspension ou la dénonciation du présent 
Mémorandum d’accord. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord est sans effet 
sur les obligations assumées par les Parties avant la réception d’un avis de dénonciation 
en ce qui concerne les projets ou activités mis en œuvre conformément aux accords spéci-
fiques visés à l’article V, paragraphe 1. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités, ont signé le présent Mémoran-
dum d’accord en deux exemplaires à la date et au lieu indiqués ci-dessous.  

FAIT à ………… le 21 octobre 2009. 

Pour la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest : 
DR  MOHAMMED IBN CHAMBAS  

Président de la Commission  
 

Pour les Nations Unies : 


